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   GGGuuuyyy   DDDEEELLLCCCOOOUUURRRTTT   
 Député-Maire de Lens  
  Vice-président  
 de la Communaupole  
 de Lens-Liévin 

 
 Paris, le 12 août 2009 
 
 
 Madame Rama YADE 
 Secrétaire d’Etat chargée des sports 
 95 Avenue de France 
 75650 PARIS Cedex 13 
 
 

Madame la Ministre,  
 
 Ma collègue Marie-Françoise Clergeau, Députée de Loire Atlantique, adjointe au sport de la ville de 
Nantes, vous a interpellée le 30 juin sur l’organisation et la préparation en France de l’Euro 2016. 
 
 Je partage le fond même de sa question dont je vous joins copie et je partage également l’analyse de 
ma collègue quant à l’ambigüité de votre réponse mais j’admets volontiers que vous venez de prendre vos 
fonctions et qu’il est fort naturel dans ces circonstances que vous puissiez exprimer quelques hésitations. 
 
 Il y a certes ce sujet du financement des infrastructures mais, beaucoup plus important à mes yeux, 
demeure le problème récurrent des relations entre les collectivités locales et les instances du sport 
professionnel, et en la circonstance du football. Nous ne pouvons plus me semble-t-il, fort des déclarations 
de Philippe Séguin, Président de la Cour des Comptes, continuer à avancer dans l’ambigüité à haut risque 
qui consiste à ce que les collectivités locales demeurent propriétaires de « l’outil de travail » de l’entreprise 
footballistique professionnelle.  
 
 Les enjeux financiers aujourd’hui dans ce monde comme dans d’autres sports sont tels qu’il faut que 
très vite vous puissiez être l’initiatrice d’une réforme des relations entre les collectivités publiques et les 
clubs professionnels. Plusieurs idées ont déjà été formulées pour ma part auprès de vos prédécesseurs mais 
ont reçu peu d’écho comme si nous devions faire du sport professionnel un statut quo politico-économique.  
 

Que ce soit au niveau européen ou national, tout ceci n’est pas sain et je reste volontiers à votre 
disposition  pour évoquer plus avant cette évolution nécessaire même si je n’ignore pas qu’elle n’est pas 
obligatoirement partagée par tous mes collègues Maires.  
 
 Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
         

Guy DELCOURT 
 


